
Nachlassverträge Concordats Concordati
No 195 Mittwoch, 09.10.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: BRAND & CIE, Moulin, rue de Pierre-Pertruis 
43, 2710 Tavannes

2. Durée du sursis concordataire: 6 mois 
3. Echéance pour la remise des créances: 29.10.2002
4. Commissaire: Jean-Louis Chappuis, rue du Béridier 11, CP 

184, 2800 Delémont 1, tél. 032 423 60 05, fax 032 423 60 
07, mobile 078 631 85 25

5. Remarques: Date du jugement: 1er octobre 2002
Les créanciers de la débitrice sont invités à indiquer leurs
créances au commissaire jusqu’à la date indiquée, sous
peine d’être exclus des délibérations relatives au concordat.
Ceux qui sont propriétaires de biens se trouvant en sa pos-
session feront valoir leur revendication dans le même délai.
Les productions doivent être accompagnées des pièces justi-
ficatives et l’indication de tous droits de gages préférentiels
mentionnée. Les créances doivent être chiffrées en capital,
intérêts et frais au 1er octobre 2002 par les créanciers.
L’assemblée des créanciers sera fixée ultérieurement et con-
voquée par publication.
Seules les dettes contractées pendant le sursis, avec l’assen-
timent écrit du commissaire peuvent, le cas échéant, consti-
tuer des dettes de la masse.

Jean-Louis Chappuis, ancien préposé aux poursuites
2800 Delémont

(00678340)                        


